RAPPORT DE MISSION DE LA DELEGATION ITIE-RDC A MBUJIMAYI
I. INTRODUCTION  

Par l’Ordre de mission n°059/CAB.MIN/PL.SRM/ITIE/ST/2016 du 08 mars 2016 de son Excellence Monsieur le Ministre du Plan et SRM et l'Ordre de mission n°016/COORD/ITIE-RDC/ST/2016 du 07 mars 2016, nous, Monsieur Mack DUMBA Jérémy, Monsieur Jean Jacques KAYEMBE et Monsieur Thierry KABAMBA respectivement Coordonnateur National, Expert Technique Responsable et  Chef d'Antenne du Katanga, avons été chargés d’effectuer une mission officielle à Mbuji-Mayi au Kasaï Oriental dans le cadre de la préparation de l'intégration du Secteur Minier Artisanal dans les rapports ITIE.
L’objet de la mission était d'organiser des séances de travail avec toutes les parties prenantes du Kasaï Oriental actrices dans le secteur minier artisanal afin d'analyser ensemble les voies et moyens qui pourront permettre une collecte facile et efficace des données du secteur minier artisanal auprès des entités de l'Etat et des opérateurs miniers. 
De manière pratique, la mission s'est déroulée selon l'organisation suivante:  
Le Mercredi 09 mars 2016 : 

Matinée :

· Rencontre d'échanges avec les Directions Provinciales de la DGI et de la DGRAD,

· Présentation des Civilités auprès du Commissaire Spécial et échanges autour de la question de l'exploitation minière artisanale du Diamant dans la Province du Kasaï Oriental,
· Le Directeur Provincial de la DGRPRO étant absent, l’équipe d’Experts ne l’a pas rencontré.

Après-midi:
· Rencontre d'échanges avec la FEC, la corporation des Comptoirs et des Bureaux d'achat de diamant, les Associations des Négociants, les Coopératives et des Associations des creuseurs.
II. POINTS ESSENTIELS RETENUS
De toutes les parties prenantes, la délégation a retenu qu'il était difficile d'obtenir des  informations fiables et exhaustives dans la province à cause de:

1. Beaucoup d'opérateurs miniers exploitant dans l’anarchie identifiés sur certains lits de rivière, spécialement les exploitants des dragues semi-industrielles ou  industrielles, ne sont pas accessibles par les services de l'Administration Fiscale. Leurs sites d'exploitation sont généralement sécurisés par les éléments de la Police ou de l'Armée Nationale, avec la complicité de certains chefs tribaux selon le témoignage des uns et des autres. Pour la plupart des personnes rencontrées, ces mines avec une forte présence des expatriés chinois et leurs équipements  appartiendraient aux autorités politiques tant nationales que provinciales « qui nous dirigent"
2. Les Régies financières éprouvent une grande difficulté d'identifier ou de relier les bureaux d'achat locaux aux comptoirs d'achat agréés et régulièrement inscrits aux registres des Administrations Fiscales.  

3. Mauvais encadrement des exploitants artisanaux dû aux moyens très limités ou inexistants du SAESSCAM qui aboutit aussi à la non-observation du protocole d'accord entre le SEASSCAM et la DGI.
4. Multiplicité des services non-attitrés sur les sites d'exploitation minière soupçonné d’être des services parallèles de l’autorité provinciale, dont le but est de contrôler et racheter toutes les pierres précieuses à la guise de cette dernière..

5. Nombre très limité des ZEA pour absorber le nombre croissant des creuseurs estimé à plusieurs millions d’individus
6. Du fait de leur petite taille, les pierres précieuses sont facile à transporter et à exporter illégalement vers les nouveaux centres internationaux d’achats qui échappent à la certification du Kimberley Process, de ce fait occasionne la fraude massive qui ne profite pas à l’Etat congolais.
III. RECOMMANDATIONS

1. Ôter la couverture ou l'intervention du politique dans gestion des contribuables du secteur de l'exploitation artisanal ou semi-industrielle du diamant.
2. Le Gouvernement devra s'impliquer fortement pour faciliter le travail des Administrations fiscales qui n'arrivent pas à opérer en toute quiétude.

3. Les Administrations Centrales de Kinshasa devraient communiquer aux Administrations locales les répertoires exhaustifs des comptoirs et de leurs acheteurs locaux.

4. Accélérer la révision de certaines dispositions du Code Minier qui empêchent l'émergence de la classe moyenne.
5. Appliquer la loi pour retirer les Titres miniers d'entre les mains des personnes qui les gèlent.

IV. CONCLUSION 
La collecte des informations du secteur minier artisanal du diamant sera possible et efficace que si les recommandations, ci-haut, étaient mise en œuvre.
Fait à Kinshasa, le 11 mars 2016
Prof Mack Dumba Jérémy
Coordonnateur National
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